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nie, 34 ans, l’une des rares femmes 
parmi les candidats, qui a quitté 
son emploi de responsable admi-
nistrative dans la grande distribu-
tion, recherche un poste équivalent 
dans l’aéronautique. Mais, les cho-
ses sont loin d’être aussi simples. 
« Les sociétés recherchent des gens 
ayant déjà une expérience dans le 
milieu », déplore-t-elle. Même pro-
blème pour Christophe, 43 ans, 
technicien support à Ford Blanque-
fort (beaucoup de candidats étaient 
issus de l’usine amenée à fermer en 

septembre, NDLR), qui espère un 
poste similaire. À Ariane Group, la 
recruteuse, qui a en mains 17 offres 
locales, lui a proposé de postuler à 
un emploi d’opérateur de conduite, 
mais qui n’a pas retenu son atten-
tion. « Il n’a qu’un Bac pro et il est 
bloqué sur ses acquis. Or nous vou-
lons surtout des gens motivés et 
agiles », décrypte Caroline Valade-
Escande, l’une des recruteuses. 

La clé de la solution passe par un 
renforcement de l’offre en forma-
tion initiale et continue. Il suffit de 

voir l’essor d’Aerocampus Aqui-
taine, campus dédié aux métiers de 
la maintenance, lancé en 2011 à l’ini-
tiative de la Région, qui emploie dé-
jà 105 personnes. Dans le même 
sens, deux écoles d’ingénieurs en 
aéronautique viennent d’être 
créées en Gironde. Tout ceci pren-
dra du temps. Or, le temps presse. 
Ne serait-ce qu’à Mérignac (33), où 
Dassault et Thales sont implantés, 
10 000 nouveaux emplois de-
vraient être créés dans le secteur 
d’ici 2030.

Aéronautique, le dé   fi du recrutement

Un salon pour confronter les besoins des entreprises avec les demandes des candidats. PHOTO N. C.

Lectra, prix  
de l’innovation 

Le leader mondial de la découpe de 
matériaux souples (vêtements, cuirs, 
airbags…), dont le centre R & D est à  
Cestas (33), vient de remporter le Prix 
de l’innovation 2019 du salon Texpro-
cess, dans la catégorie « nouveaux pro-
cessus » pour sa nouvelle offre Fashion 
On Demand. Cette offre innovante, qui 
a nécessité quatre ans de recherche, au-
tomatise la totalité du processus de 
personnalisation d’un vêtement, de la 
réception de la commande et du déve-
loppement produit à la découpe du tis-
su. 

Le Landais Europlasma 
sera-t-il sauvé ? 
Le groupe Europlasma, qui conçoit 
des solutions plasma innovantes des-
tinées à la production d’énergies 
renouvelables et à la valorisation des 
déchets dangereux, dont le siège est 
à Morcenx dans les Landes, est en 
grande difficulté. Après le dépôt de 
bilan qui lui a valu une mise en 
redressement judiciaire, le 25 janvier 
dernier, le tribunal de commerce de 
Mont-de-Marsan a examiné jeudi 
dernier les offres de reprise propo-
sées. Aucune n’ayant paru décisive, 
les juges ne se sont pas prononcés. Ils 
ont laissé aux trois candidats jusqu’à 
la fin du mois, pour que leurs proposi-
tions soient étoffées de renseigne-
ments complémentaires, notam-
ment sur la future gouvernance, sur le 
projet industriel global, avec des 
mesures prises et acceptées par 
l’administration, des précisions sur le 
financement pour le rachat et 
l’exploitation, ainsi que sur les garan-
ties obtenues. 116 emplois sont en jeu. 

Le Bordelais Actiplay, en 
redressement judiciaire 
Le groupe, ex-ConcoursMania, fondé 
par Julien Parrou-Duboscq, spécialisé 
dans le marketing digital, a deman-

dé, à nouveau son placement en 
redressement judiciaire. Demande 
acceptée le 24 avril par le tribunal de 
commerce de Bordeaux. Une pre-
mière période d’observation de six 
mois est lancée. « Cette période doit 
permettre de restructurer le groupe et 
de faciliter la recherche d’un repre-
neur partiel ou total des actifs et des 
équipes », explique la société, dans 
un communiqué. En mai 2018, 
l’entreprise, ancienne championne 
européenne de la gamification, qui a 
eu jusqu’à 100 salariés (contre 30 
environ aujourd’hui), avait réussi à 
sortir de manière anticipée d’une pro-
cédure de sauvegarde engagée en 
juillet 2017. Mais, l’an dernier, ses per-
tes atteignaient encore 5,8 millions 
d’euros. 

Bordeaux : l’État en 
soutien aux commerces 
L’État a annoncé hier qu’il allait ren-
forcer son fonds de soutien aux com-
merçants des centres-villes affectés 
ou dégradés lors des manifestations 
des gilets jaunes. Un fonds initiale-
ment annoncé à 3 millions d’euros 
qui va finalement passer à 5,5 mil-
lions. 34 villes (27 en métropole) sont 
concernées, dont Bordeaux. Les actes 
de vandalisme en marge des mani-
festations de gilets jaunes ont coûté 
200 millions d’euros aux assureurs 
depuis le début du mouvement. 

Ikea tisse sa toile 
Le géant suédois de l’ameublement 
ne cesse d’agrandir sa toile sur la terre 
néo-aquitaine en multipliant les 
points de retrait. Le 15 avril, un site de 
retrait a été ouvert dans l’aggloméra-
tion de Périgueux, un autre a ouvert 
lundi dernier à Libourne et Agen 
devrait également avoir le sien d’ici 
quelques mois. Mérignac, Rochefort, 
la Teste-de-Buch et Angoulême sont 
déjà équipées. Le principe de ces 
points-retrait : s’y faire livrer des com-
mandes passées en ligne ou en 
magasin moyennant un tarif unique 
de 29 euros.

ÉCHOS ÉCO

Le marché de la forêt progresse. 
Ceci ressort du baromètre 2019 
présenté par la Société forestière 
de la Caisse des dépôts, en charge 
de la gestion de 300 000 hectares 
d’actifs forestiers privés. Un mar-
ché qui a battu plusieurs records 
en 2018 avec 19 080 transactions 
passées (+3,3 %) pour 130 100 hecta-
res de forêt (en léger recul de 
0,6 %) représentant 1,6 milliard 
d’euros (+5,6 %). La Bourgogne et 
le massif landais (12 900 ha ven-
dus) concentrant, à eux deux, 20 % 
des surfaces échangées. 

Autre poussée : le prix moyen de 
la forêt non bâtie qui augmente 
de 3,5 % pour atteindre 4 250 € 
l’hectare. La Société forestière tem-

père néanmoins ce chiffre. « Si 
dans toutes les régions, à l’excep-
tion de l’Est touché par le scolyte, le 
prix a évolué à la hausse, la dispari-
té du prix à l’hectare d’une région 
à l’autre est importante puis-
qu’elle oscille entre 670 et 
12 370 euros l’hectare (1 500 € en 
moyenne dans le massif landais) », 
fait remarquer Jean-Pierre Mesnil, 
directeur des investissements fo-
restiers et fonciers de la Société fo-
restière. 

« Un bien tangible » 
Une des caractéristiques du mar-
ché 2018 réside également dans le 
dynamisme des forêts de 1 à 10 
hectares. « Elles concernent 9 

transactions sur 10 pour 34 % des 
surfaces. Un accroissement obser-
vé depuis 2014 et qui est peut-être 
à mettre en relation avec le plafon-
nement des frais de notaire sur les 
petites transactions entré en vi-
gueur à cette date-là, via la loi Ma-
cron. Ce sont des achats visant à 
résorber des enclaves ou à agrandir 
des parcelles. D’ailleurs un tiers des 
acheteurs sont des gens de la com-
mune où est implantée la surface 
proposée », poursuit le responsa-
ble.  

A contrario, le marché des forêts 
non bâties de plus de 100 ha est en 
recul faute de biens. « Pour la pre-
mière fois cette année, les person-
nes morales privées, notamment 

les groupements forestiers, sont 
passées devant les particuliers, de-
venant les premiers acquéreurs 
du marché de la forêt. » Preuve que 
la forêt est un bien tangible et une 
valeur refuge. Et la construction se 
développe. Enfin, dans un con-

texte de réchauffement climati-
que, la recherche de compensa-
tion carbone et de préservation de 
la biodiversité devrait apporter à 
l’investissement forestier de nouvel-
les valeurs. 
Valérie Deymes
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Les ventes de forêt ont battu des records en 2018
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